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ANGLETERRE.
Londres , le 3 septembre. — Le dac de Nemours 

a assiste hier au lever du roi. Il a été introduits par 
le vicomte Palmerston.
_ Le duc de Cambridge est parti hier pour

Rotterdam. , ,
— On ne doute pas que la chambre des pairs 

n’adopte le bill de la re'forme municipale, tel qu’il 
est modifié par la chambre des communes. Dans 
ce'cas , le parlement sera prorogé mardi, ou au 
plus tard mercredi prochain.

— Dans la chambre des communes , séance du 
1erdecemois, il y a eu de longues discussions sur le 
bill des corporations.

Un amendement suggéré par sir R. Peel a passé à 
ne majorité de 271 voix contre 37.

; La clause originale da bill sur les greffiers muni
cipaux a été maintenue , et l’amendement des lords 
e'carté.

La discussion sera reprise ce soir.
— Dans la séance d’hier , la chambre des pairs 

a rejeté le bill tendant à donner au peuple le droit 
de danser et de chanter quand cela lui plaît.

qu’il devra chercher à ramener les insurgés par aura le plus de confiance, et la table sera disposée 
des concessions , si an premier abord il ne juge pas , de telle manière que ce qu’un juré écrira ue puisse
possible de les soumettre par la force. L’expédition | être lu par un autre juré, 
anglaise de l'Euphrate est arrivée sans obstacle jus- j II y aura autant de scrutins que de questions sus- 
qua Bir ; mais au-delà de ce point on craint une , citées soit par le fait principal , soit par les cir- 
opposition sérieuse de la part des Arabes , et le con- ( constances dont le fait sera accompagné , le chef 
sul anglais à Alep doit essayer de les désarmer par . da jury déposera les bulletins dans une urne, à me- 
des présens. » ) sure qu’ils lui seront remis pliés. Après les avoir

— On assure que les débats du procès-Fieschi tous recueillis et déposés, il en fera le dépouillement,
s’ouvriront dans le courant du mois d’octobre pro- j et consignera le résultat de ce dépouillement à la 
chain. ; suite de chaque question ; ensuite ces bulletins seront

— De nombreuses perquisitions ont été faites brûlés en présence de tous les jurés.
pour retrouver M. Pépin. Dimanche, par exemple' Tout bulletin illisible ou n'exprimant aucun vote 
la police a fait une visite dans une maison de la j sera considère" comme exprimant ou supposant 'une 
rue de Charoqne , n° q5 , où demeurent plusieurs j disposition favorable à l'accusé.
réfugiés polonais. Le même jour, on a fouillé la j II est probable que ce réglement sera publié en 
maison de l’oncle de Pépin , même rue, n. 15o ; J même temps que la nouvelle loi sur le jury, et que

Du 4 septembre. —Sir Robert Peel est reparti hier
pour la campagne,

■ Dans la séance d’hier de la chambre des pairs ,
lord John Russell s’est présenté à la barre pour 
demander une conférence , afin de développer les 
raisons qui ont engagé la chambre des communes 
à ne pas consentir à divers amendemens introduits 
par les pairs dans le bill des corporations.

Sur la motion de lord Melbourne, cette confe
rence a été accordée ; mais le due de Wellington , 
lord Lyndhurst et lord Brougham ont refusé d’y 
assister.

La conférence a eu lien, et le président a dit à 
son retour que les pairs, membres de la conférence , 
avaient entendu les raisons présentées par les com-

puis la maison d un débitant de tabac, à 1 entrée 
du faubourg St.-Antoine. Aucune de ces recherches 
n’a eu de résultat. Cependant M. Pépin n’a pas 
quitté Paris. Il se confirme qu’il n’est compromis 
que ponr avoir reçu Fieschi chez lui, et lui avoir 
prêté «le l’argent.

— Il n’est bruit dans Paris que des magnificen
ces de la fête donnée par M. de Rothschild au prince 
royal , à sa terre de Ferrières, Trois cents lièvres 
avaient été ajoutés, dans la nuit qui a précédé la 
chasse , aux hôtes habituels de 5ooo arpens que 
possède ce riche financier dans le canton de La- 
gny. Chaque chasseur , en arrivant, avait à sa dis
position , un garde , un chien d’arrêt et un fusil 
de Faucheux: On a tué, assure-t-on , 48o per
dreaux, 35o lièvres et Ilo faisans. Dans la soirée, 
tout le parc du feu duc d Otrante a été illuminé , 
et un feu d’artifice a été tiré sur la' pièce d'eau. 
Dans la première cour , une fêle était offerte en 
même temps aux habitaris de Ferrières et de Pont- 
Carré , et 20 pièces de vin étaient mises à leur 
disposition

l’un et l’autre paraîtront demain dans le journal 
officiel.

On annonce la mort de M. le général comte 
Morand , pair de France, ancien aide-de-camp de 
Napoléou.

munes.
Ij&La chambre a ordonné qu’elle prendrait aujour
d'hui ces raisons en considération.

FRANCE-
Paris, le 4 septembre. — Le Journal de Paris 

contient nn article destiné à expliquer le retrait des 
congés, donnés d’abord pour réduire l’effectif de 
"armée aa chiffre fixé par le budget de i835. Cet 
-fiele se termine ainsi :

AFFAIRES D’ESPAGNE-
On lit dans le Journal de Paris d’hier soir :
La facliun navarrai-e était le 3t à Orgauia , menacée par 

Gueirea et par le général Pastor.
Des lettres de Barcelone, en date du 2ÿ , annoncent que 

quelques journaux auparavant les perturbateur' , chercha ent 
à exciter un nouveau mouvement, mais qu • la nouvelle de 
la répression des troubles de Madrid les avait fait reuoucer 
à leurs projets. .

On organise à Baicelone 40 compagnies de garde natiouale 
sédentaire pour le sei vice intérieure de la ville. La milice 
Volontaire urbaine et les autres troupes seront destinées aux 
expéditions du dehors. »

Le Journal des Débats en reproduisant cet article 
ajoute :

D’après la nouvelle qu’on vient de lire , la colonne car
liste ex| éd tionnaire du colonel Gueraué , arrivée le 31 août 
à Organia, a definitivement pénétre en Catalogne ; car Orga.
mo not tin V I I I ‘1 cm , {a ,-ntln ru rminon A rli» ll/«..o. n .. I — I a J .nia est un village de cette piovince , à dix lieues au-delà de 

Avant hier, dans la soirée, M. Laffitte et M. le | ^ ’ à 4 ,,eue‘
Cette colonne , partie le 12 de la vallée d'Ulzama , au nord 

de Pampelui>e,a | énetié dans le haut Aragon le H, par la 
vallée de Verdun, a pa-.sé le <5 devani la forteresse de

grand-référendaire de la chambre des pairs ont été 
reçus par le roi.

— M. Lambert, fondateur de la cristallerie en France , vient 
dë terminer, âgé de 82 ans , son honorable et laborieuse car- —---- - 
rière , à Sèvres, près Paris , dans une habitation qui lui avait : ‘a Ginca. Jusq
été donnée par le duc d’Orléans , aïeul du roi, dms la vue'! a tait plus de quarante lieues eu sis jours.. Maïs armée suc 
de favoriser l’établissement d’une fabrication industrielle. Cette les b'dds de la Cmca, c* tte c.onne a ms treize jours à

Jaca, est entrée le 17 à Hue.sca’, et le i8 à Barbas'.o sur 
usque-I « sa .marche a été trè. rapide , puis ,ue|le(

a Toutefois , cette opération ne pouvait être ef- 
fectue'e sans beaucoup de ménagemens, en considé
rant ce qui s'est passé dernièrement en Afrique , 
où il nous faut venger l'honneur de nos armes , 
et en observant les troubles et les désordres qui, 
dans un royaume voisin, ont amené une violation 
de notre territoire. Dans un tel état de choses , 
il n’est point possible de faire rentrer rigoureuse
ment l’effectif de L’armée dans le chiffre fixé par 
le budget. Aussi le gouvernement du roi n’a-t-il 
point hésité, sous sa responsabilité, à restreindre 
l'effet de la dernière réduction qu’il avait pres
crite , 'et' à conserver dans les corps une force I

- »:i„ __îi. \ >

donation a^ant été confirmée par la reine , lors ju’elle devint 
propriétaire de Saint-Cloud , c’est sous les auspices de cette 
auguste princesse , Marie-Antoinette , que M. Lambert , a 
formé en 1782 la première manufacture de cristaux , qu'il a
1------- tna.4 A VI „,. 1. P o,. D......................... .......... * Itransportée en <784 à Mont-Genis , eu Bourgogne , où il existait 
déjà une fuuderie de canons.

— Un journal assu re que M. Pépin s’est réfugié 
en Belgique , où il serait parvenu sous le costume 
de courrier de gouvernement belge.

Du 5 septembre. —On lit dans le Journal de 
Paris :

« Le conseil d’état s’est réuni aujourd’hui extraor
dinairement sous la présidence de M. le garde des 
sceaux, pour s’occuper du réglement d’adiuiriistra-

fa.re le trajet :1e Baibastio à Qïgaiiia, qui est de 25 li.ues. 
Il est a lematquer en oulie qu’elle n’a | as pu / é.H'trel' dans le 
cœur de là Catalogne , et qu'elle s’csl c>>mme réfugi e dans les 
hautes montagnes qui avoisinent la frontière de France, du côté 
de la val ée o’Andurre

Les carlrsles de Navarre n’ont pu traverser l'Aragon que 
par surprise, et avec rapidité. La population n’est pas pour 
eux, les milices des cami agnes se levaient'en masse, in
dignées des exactions, des violences commises | ar la co
lonne , et surtout .du pillage nés égli.cs d.nt elle enlevai 
l'argenterie pour fournir à la solde de l'armée de don Cart 
los Mat» los paysans argouais ma«iquaicnt d’armes, la co
lonne expéditionnaire s - portait sut la Cata'og.ie à marche- 
forcées , et le general chi'is.tûip Guiréa, ainsi que le capis 
tane généal d Aiagon , n’aiamnt pas pu se mettie assez tôt« 
a sa pou. suite pour lui couper le passage de la (buta,, et la re- 
loul I sur la Navarre

telle qu’ils puissent toujours être prêts à exécuter 
les mouvemens que pourraient réclamer les circons
tances. .»

— On lit dans le Journal des Débats :
« Notre correspondance particulière de Constan

tinople , du i3 août affirme de nouveau', plus po
sitivement que jamais, le fait contesté par plusieurs 
journaux français et étrangers de la révocation du 
firman accordé à la Mésange , sqr les représen
tations de l’abassadeur de Rassie à la Porte.

» Le gendre du ministre de l’intérieur turc vient

merce assistaient à à cette séance, qui a commencé ! lenteur cxlrém dé «es mouvemens une fois quelle a été «privée
à dix heures et s’est prolongée jusqu'à deux heures.

A ces indications sommaires', nous ajouterons les 
détails suivait« dont on s’entretenait ce soir dans 
les salons ministériels.

Ce n’est point par des boules, c’est par bulletin 
écrit que les jurés répondront aux questions qui

p es de la frontière de Catalogne idle te serait des lors jetée 
dans cette province , parce que tout retour stir la Navarre lui 
était fermé.

— La légion étrangère débarquée à Tarragone, avait été in« 
vitée par le général Rasters, guuvemeur intérimaire do Bar
celone , et par ta municipalité de Tarragone:, à rester : eu 
Catalogne pour y combattre les carü.tes de celte province. 
Mais le colonel a r«îpondu qu'il ne connaissait en Espagne.. . , *>. ... «*»>» lc colorier a répondu quit ne connaissait en Espagne

seront posées, conforme meut au code d instruction ^ que le gouvernement de la reine, que son devoir émit (rauen- 
criminelle. Les questions devront être formulées de • dre les ordres du gouvernement, etqn'it le remplirait l.’urt
manière à ce que la réponse se puisse faire par oui 
et par non. Le juré qui ne saura pas écrire ferav r I, ——z ^ ^ ^ g ■- ß «a a w is X ss la u t-14 s —— **o —— — — — * —— * “ —

letre rmvoyé en Albanie ; ses instructions portent | écrire son vote par celui des autres jurés en qui il

dre est ensuite anive rie Ma.il ni à ta légion .je s,e rendre 
a l.éii la i en eonseqmnce , ce beau, corps f.irl ..e quatre 
mille hommes, est partie de Tarragone pour cette desti
nation , et sans laisser un seul homme e» arrière, (J. Ues D

Ci.

\ t -r «ruuri-Antoine , naquit à Verviers le 3 février (i) 
. 7 , de parens peu aisés mais riches de probité et de ixi-
n-tinme. *

l ■■ père, modeste boulanger dans une rille toute occupée 
aux manuels, et où les études passaient alors pour 

, :,e de luxe que les fabrieans eux mêmes se permet-
■ ’fi “’dut garde de faire donner à son fils une

-«axi|jaguc ac utiçivuiuob contre îes tioupes du cercie ue 
l’empire germanique, s’y fit remarquer parson courage et 
fut bientôt nommé lieutenant par le général Fyon.

L’année autrichienne ayant envahi la Belgique en 1790 ,

(O A la révolution de 1830, les cris de vive Fyon se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite aimée en
core, à la fête du bourgmestre de Wrviers, une population
nombreuse étant l’P.unift snu« ...

"““‘‘i1*'' J al 4:111 ixuAinfc uc smut piaun, (jue je neme
» sens par les talens nécessaires pour justifier la confiance 
» que le conseil a bien voulu avoir en moi. Salut et fra- 
» terni té. (Siynè) Jaudon. a

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait'aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions
fini nnh lr» lin n pcm-if «Iz» „1----Ai.. > , 1



BELLI? VENTE iïf noie I
'VST-mrt i^Ti i

- Ou écrit d'Aveaue», ie 3 septembre , lea détails 
juivans sur l’arrestation des nommés Beuzelin et 
Cahuzac, tous deus évadés de Ste-Pélagic

Celte arrestation est due principalement au lieute
nant d ordre des douanes d’Ânor. Il était occupé à 
se faire la barbe à la fenêtre de sa chambre, donnant 
rnr ta route de Chimay, quand il vit passer deux 
hommes dont 1 accoutrement bisarre éveilla ses soup
çons. L’un d’eux, harassé de fatigue, entra dans un 
cabaret pour se reposer, en disaut qu’il ne pouvait

LIEGE, LE 1 SEPTEMBRE, 
INDUSTRIE COTONNIÈRE.

L’Emancipation vient de .publier plusieurs arti
cles en faveur des réclamations des fabricans de 
coton. Nous allons examiner quelques-unes des as
sertions énoncées, à cette occasion., par la feuille 
bruxelloise.

Nous commencerons par cette observation, que 
pour notre compte , nous n’avons jamais nié l’état 

.. I - » ■ -i . de souffrance dans lequel pouvait se trouver une
a er plus lom. L autre se promena sur la digue de . partie des fabriques de la Flandre , triais nous avons■ I , . 1 O 1 IUWI UVa IC* i. IUliUiC , U1U19 I1UU3 a V U tld

J étang qui bördele chemin, paraissant admirer ie souteim que la cause de leur decadence était dans I 
point de vue pittorespue que présente cette partie 1 l’imperfection des maebiues employées dans ces 
du village. Le lieutenant d’ordre alla droit à lui, et mêmes fabriques.
lui demanda où il se rendait, en l’invitant à lui 
exhiber son passeport. 'L’inconnu lui en présenta 
un., et ajouta qu’il se transportait a Maubeuge. Cette 
ville n élant point sur le chemin que suivaient ces 
deux hommes, le douanier eugagea son interlocu
teur à 1 accompagner chez le maire de la commune 
pour s assurer si ses papiers étaient en règle. Là des 
mesures furent prises pour s'emparer de la personne 
des deux fugitifs qui ne cherchèrent pas à dissimu
ler leurs noms ni ‘leurs opinions. Ils n’avaient plus 
que dix minutes de chemin a faire pour gagner la 
frontière belge.

—■ M. de Bonald publie dans la Gazette d« France 
une adresse au congrès de Kalistb , pour le rétablisse
ment de l’unité religieuse en Europe.

BELGIQUE.
BRUXELLES, L E 6 SEPTEMBRE.

Le collége électoral de Mons a élu avant-hier, 
M. le colonel Reury de Pùydt, membre de la cham
bre des représentai«.

Nombre de votans, 526; M. de Puydt a obtenu 
3î8 suffrages, M. Dnval, 195. Bulletins anuulés, 3.

A. Soignies, MM. Duvivier et B. Dubus ont été 
tflas.

Le nombre des vetaus était de 686. M. Duvivier 
a obtenu 462 voix. M. Dubus de Ghysignies 444» 
M. de Rpbaulx 228, M. Auciau aa3.

— Jeudi, est arrivé au palais de l’industrie , une 
superbe collection de cristeaux de l’établissement 

■du Val Saiut-Lambert près de Liège.-Parmi le grand 
nombre d objets on remarque des candélabres ou
vragés, des vases Médicis d un travail parfait , des 
coupes , forme corbeille , des compotiers et des lan
ternes du meilleur goût.

M. Jobart a envoyé le modèle d’un chemin de fer à une 
■ornière et destiné à figurer , après l’expos.tion au musée des 
arts et métiers. Enfin on cite un paravent d’un genre tout 
nouveau.. Chaque feuille , d’un fond gris , est couverte des 
deux côtés de gravures diverses, découpées, et artistement 
entremêlées- ‘Les sujets tes plus bizarres et les plus discor
dons se trouvent ainsi rapprochés, et prêtent à des équivo
ques parfois assez plaisantes. Cet ouvrage de patience est 
dû à M. Calfapietra.

Plusieurs fabriques de cotonnettes de Bruxelles ont en
voyé leurs produits. Us se distinguent par le fini du tissu, 
la beauté et la variété des couleurs.

Les produits de l’iudustrie de Bruges et des villes et 
communes de son arrondissement sont également arrivés.

Parmi ces produits , 011 remarque principalement des 
dentelles dites de Maliennes , des toiles , des bis , des étof
fes de coton, de laine , de fil ; des lames pour la -fabrica
tion de la toile.

Il s'y trouve aussi des objets de t ordonner ie, de charon- 
*erie, de poterie de terre et d’étain, des cuir» taunèV et 
corroyés, des brosses, des produits chimiques , *etc

Bruges sera l’une des villes qui compteront le plus d’expo-
sans

L arrivée des produits de l'arrondissement de Mons est 
annoncée |,our aujourd'hui. A l'exception de quelques arti
cles pour'Ienvoi desquels la commission directrice a actor,ié 
des détails motivés pai des circonstances particu icres, tousles 
objets que I on attendait des provinces se trouvent jiar ià réunis 
au palais de l'industrie (J. de la HHy.)

— Parmi les pétitions adressées à la chambre 
des représenta ns et analysées dans la séance du 3, 
il y eu a une de plusieurs auteurs dramatiques et 
plusieurs littérateurs deuiaudant qu’il soit alloué au 
budget une somme de 3o,ooo fr., destinée à l'encou
ragement de la littérature.

— Mmo Dorval, premier sujet du Théâtre-Fran- 
«»is,,de Pans, a commencé hier ses représentations 
par le rôle d’Adèle d’Hervey , du drama Antony, 
Cette célèbre comédienne s’est fait beaucoup ap
plaudir. r

S’il en est ainsi : serait il équitable de forcer les 
consommateurs belges à faire usage des produits 
de médiocre qualité, de les forcer à les payer plus 
cher , par la raison qu’il ne plait point à un cer
tain uoinbre de fabricans d’adopter de nouveaux 
moyens de fabrication, ou parce que quelques-uns 
ne sont point à même de le faire, faute de capi- 
pitaux (1). Là est toute la question.

11 y a dans le Luxembourg des fabriques de drap, 
qui sont restées, comme on sait, fort en arrière 
des perfectionnemens apportés à cette industrie. La 
plupart des opérations s’y font encore à la main. 
Serait-il juste de prohiber les draps étrangers, afin 
que ces fabriques pussent jouir du marché inté
rieur. Le principe est le même. Si on vient au 
secours de l’industrie cotonnière dont le malaise 
a pour cause l’imperfection des procédés' de fabri
cation, il'faut aussi venir en aide aux industriels ffu 
Luxembourg, puisqu'ils souffrent par la même raison.

Qu’on ne nous accuse point d’exagérer l’impor
tance des agents mécaniques. Voici à ce sujet l'opi
nion de M. Kœchliu, président de la chambre de 
commerce de Mulhausen (France), et l'un des prin
cipaux fabricans de coton de l’Europe. Interrogé 
par les membres de la commission de la dernière 
enquête française, sur la supériorité du filage an
glais pour certains, a», M. Kcechlin répondit dans 
les termes qui suivent :

« Sauf quelques ëtablissemens , on a négligé géné- 
» râlement eu France la condition essentielle qui pour 
a produir avec perfectionnement et économie quel 
a que série de coton filé que ce soit, il eit uéces- 
a saire que les assortimens de machines soieut 
» calculés en conséquence. En vain, sans cela on 
a cherchera de bons filés etc. » (2)

Plus loin, M. Koechhn, en parlant de l’une des 
premières fabriques de Mulhouse, nous apprend 
que pour soutenir la concurrence étrangère , elle a 
été obligée de changer trois fois toutes ses machines;

a Quant à la comparaison de notre industrie 
a cotonnièie avec l’industrie anglaise, dit-il, du- 
B rant la guerre, faute de contact avec nos voi- 
B sins, nos constructions étaient infiniment in- 
b férieures aux siennes. J’ai été personnellement 
» frappé de la différence , lorsqu’en 1810 je fis un 
» voyage en Angleterre , à la -faveur d’un passe- 
b port étranger. Je pouvais d’autant mieux en 
» juger qualors ma maison construisait par entre- 
» prise , des filatures , ce fut elle notamment qui 
b fournit à M. Schlumberger les premières uiactn- 
» nés. Mais aujourd’hui, chez lui comme ailleurs, 
» en Alsace, du moins, on retrouverait difficilement 
» les vestiges des -premiers établisseinens. Il en est
• qu’on a refondu jusqu'à trois fois....... b (3)

Nous avons plusieurs fois énuméré les avantages 
que présentait le nouveau système de machines. 
Nous n’y reviendrons plus.

U Emancipation apporte quelques chiffres à l’appui 
delà thèse qu’elle défend. Avant la révolution , dit- 
elle , la fabrique de Gand (4) utilisait 54 ma
chines à vapeur. De i834 à i835 , elle n'eu compte 
plus que 45*

(1) «Les capitaux manquent à celle industrie. C’est là le 
ver qui la rouge et la dévore. » ( Pélition des marchands de 
Biuxcile, à la chambre des represeutans. )

(2) Pa.e 346 de l'Enquête corn ucrciale, documens com- 
plets , «npiimés à Par,s aux bureaux de la Tranes indus
trielle , iu: des Augustins, n° 20.

(3; ld< m.
(4) L'Emancipation ne nie point que dans le reste de la

Elan,ire , le numbie des maebiues se soit augmente depuis
la révolution, li est porté de 77 à 9l. 11 est vrai' quelle 
ajoute : il faudrait savoir st elles sont toutes occupées t La 
réponse est bien faible. Certes , on n'a point monté des 
machines pour les laisser inactives.

C’est possible. Les fabriques qui n’ont point a 
les nouvelles constructions ont dû succomber-1 2 * 4 * 
les manufactures non arriérées souffrenl-elles ?’a'&
soutenons, au contraire , quelles prospèrent -
preuve en est dans les chiffres des importations It 
des exportations publiées aujourd’hui même (5) 
Nous ajouterons qu’il est de notoriété pub!.,me ‘ 
les fabriques de Liège et d’Andennes ne peuvent suf 
fire aux commandes qui leur sont faites.

Après avoir admis le côté vrai de la question , nou, 
dirons encore que les plaintes que Ton fait entendre 
sont exagérées. Ainsi quand on représente Batâvil 
comme un immense débouché capablé dë faire vi-' 
vre -toute l’industrie cotonnière , on tombe dans 
l’exagération : Les exportations en coton de |a s0. 
eiété de commerce ne se sont élevées en 1820 qu'à 
l.,64o,ooo fis. En i83o elles ne se sont point élevées 
à une somme plus forte ,(6). {Pour être continué)

Nous avons consulté les premiers négocians en 
tissas de notre ville sur la question cotonnière. Ils 
nous ont assuré qu’il ne serait pas possible aux 
■fabriques de Gand de confectionner des produits de 
■nature à pouvoir remplacer, dans le commerce 
ceux de la Suisse. Ils citent entre autres les mous* 
seiines , les jaconats, enfin toutes les belles impres
sions. Si le projet de la section centrale était adopté, 
-les négocians en tissus seraient obligés de s'enten
dre! avec des contrebandiers, de se livrer eux et leur 
-famille aux opérations immorales de la fraude , ou
d'abandonner leur commerce. — Une pétition * e»t 
mise en circulation.

On vient de distribuer les documens deposes 
en dernier lieu par M. le ministre de l'intérieur, 
qui se composent : ■ •'

I” De l’acte constitutif de la société anonyme 
de l’industrie contonnière, établie à Gand an mois 
de février i834 ;

2e De 1 arrêté royal approbatif des statui ;
3° D'un autre arrêté du ia avril 1834 par le

quel le gouvernement accorde U4le so : me île 
I 35o,ooo francs , sur le budget .de i’intérr v . à la 
j société générale ( ancienne banque ), poi la etm- 

vrir de .pareille somme qu’elle s’était engagée à 
mettre à la dispôsition de la société cotonnière de 
Gand ; , . .

4“ D un arrêté d’un i5 décembre dernier, pré
cédé d un rapport au roi, accordant un nouveau 
subside de 5o,ooo francs, pour remboursi. la so
ciété generale, de la même somme mise par elle à 
la disposition de la société de Gand,pour licoüvrir 
des pertes éventuelles qui pourront résili er peur 
celle-ci de ses expéditions de cotons , faites jusqu’à 
ce jour , aux colonies hollandaises des Inlies, par 
suite de’Iaugmentation des droits d’imjortation 
dans ces colonies.

Dans ces documens , ce qui nous sernbl 1 deven 
aider plus efficacement à l’examen auquel * a se,; ^ 
vrer la législature, sont les deux tableaux-les i - ; 
tous en laine , fils et tissus , exportés et i «portés 

j en Belgique, pendant les années i832 , Ii833. et 
; 1834. Nous avons rapproché les chiffres de ce;; ta

bleaux de ceux de la note du .9 avril-, parce que 
les premiers indiquent ie poids et les autres la va 
leur des tissus, parce moyeu on trouverÀ approxi
mativement la différence des prix entre les étoffes 
étrangères et celles fabriquées eu Belgique.

vil kon tors ou non teint, tors ou »1*1-1 

Exportations. Import, Excédr. ns,
1832 p. en k- 72,990 38,762 34,208 ÎVxp,
1833 > 70,34t 423,093 52,554 >■ à mp,
1834 » 78,992 81,377 2,385 •'

TISSUS BLANCS , IMPRIMÉS OU TEINT.i.jj ,...
Exportations, Importât, Excédât 1.

1832 p. en k. 549,723 507,807 41,916 l «P
• val.fr. 41,494,409 10 910,41 1 583 998 1.

4833 p. en k. 747,704 536,356 211,348 L » ,.[
» val (r. 43,775,263 44,866,853 4,9(8,400 »

1834 p enk. 842,064 446,036 396 028 ; 1
» val fr. 43,303,374 9,6l6,9i6 3,586 458 1
Ainsi en i83z£ , la somme des export .ions a. 

surpassé celle des importations de pins de 7 mtri

(5) Voyez plus loin,
(6) Aanspraak van G. Scbimmelpennick , président 

deilauiiscue handelmaatschappij, q,j Je opening er
I aarlijksciie bijeenkomst van tiet Raad dier maats*
<len 45den. juaij 4831.



«M * ** fca-ncs^.Noas £«&»•«**

«U'n’est point entré des cotons en lame 
ter en plus grande quantité qu en 1804.
f. a'„ de conxLrce possède des états de 

l* fcU - et nos députés consulteront sans doute
fo.iq,,e

totaleja'inlentïonVonpâbie-, U «e peut y avoir de 
leur part délit de chasse. ’.

— La 3e session du congrès littéraire de France, 
qui a lieu cette année à Douai, parait devoir etre 
très brillante; mW foule de savans s y rendent de 
toutes les parties de la France et de 1 Allemagn 
Parmi les questions qui seront discutées, nous en 

. - avons remarqué plusieurs qui interessent directe-
«... fajear de r„spo-t.t;on «. |-~l '* ÄriÄ

” Ê MsiÿeSrdi zgzt rt
‘‘Xfpl'às grande quantité le. articles teints ou vencl.j, 1 ineitattoo d assister a cette se s

s Pr
,(jcieux docuinens.

ù Mercure
ocuuieua. ,
belge fait sur les chiffres ci dessus la

imprimes

On lit dans le Journal de Verniers :
Nous apprenons que les fabriçans de draps de 

Hmliniotit-lez-Verviers , se réuniront avqourd hui 
L former un comité chargé de rédiger une pro
testation contre les mesures prohibitives réclamées

la fabrique cotonnière.
, rvun autre côté , la chambre de commerce et 

des fabriques de cette ville s’ert aussi empresses 
d’envoyer a la chambre des représentons un recla
mation dans le meme sens , accompagnée du me
moire quelle a adressé le 4 mars dernier a la 
commission permanente d agriculture , d -dus rie 
et de cbihïiierce. Ga memoire . ou les dangers etet de coinuicii;c. ---------- -- , ^
l'inutilité même des lois prohibitives sont exposes 
avec une clarté et une force de logique remarqua
bles, sera mis , avec la réclamation en question 
sous les yeux des membres de la representatio 
nationale. » ___ _

_ Un journal du Hainaut contient une notice 
qui paraît lui avoir été envoyée par U direction 
de l’établissement modèle de Meshn-1 Eveque.

« En i834 , dit la notice , 27 ' pa^tichbers ont 
fait filer à l’établissement modèle de Meslin-I Eve
que r 60 kil. 227 grains de cocons, qui ont donne 
l5 kit. 340 grains de soie. »

Quand on considère le petit nombre, de perso - 
nés qui se livrent en Belgique à l’éducation du ver a 
soie, il serait peutrêtre permis de croire que les 
27 particuliers dont il s’agit sont les seuls qui ont 
obtenu le précieux produit. Sri.en est ainsi , leurs 
efforts réunis ont.enrichi l’état dune somme de 735 
francs pendant le courant d'une année ; ce qui 
pour chacun des 27 particuliers ferait 27 fr. et 
quelques centimes si chacun deux avait une part 
S. Nous avons calculé le kilogramme de soie 
dévidée à 46^ francs, prix ordinaire des soies de
bonne qualité. _.

D'après des renseignemèns exacts , les 27 man - 
1 ...rlS rsr.nr f.btp.nir ce produit de 70t

Les bourgmestre et éclievtns, vu les ai ticks |6, <7 et 18 
du réglement du 26 juin (827 sur la police de A voine;

Considérant qu’il résulte un danger réel de la descente deg 
voitures chargées et spécialement des tombereaux a nouille 
par la rue dite Haute-Sauvenieie ; , t _

Voulant prévenir les accidens que cette descente peut oc* 
casiouner, et statuant par application des articles 17 et 18
susmentionnés, arrêtent: „1

01 n est interdit à toute voiture non suspendue , chargea 
eu non chargée, de descendre la rue Haute-Sauvemére 

11 est de même interdit aux voitures non suspendues et
chargées de monter ladite rue.

2°. L’interdiction déjà faite aux diligences et messagerie* 
quelconques de circuler par la rue Haute-Sauvenrere , soi» 
en montant, soit en descendant, est maintenue.

3°. Sont exceptées , pour ce qui concerne la défense pogr 
tée par le second § de l’art. 1« . les da^
servant aux approvisionne 111e 11 s des habita
la rue Haute-Sauveniêre. , , „Tlrêmitê4» Un écriteau indicateur sera placé a chaque extrén t
“es contraventions seront constatées et
ment au titre des poursuites, peines et amendes du régleme
dU6»6LieU1présen7t arrêté sera publié et affiché. Il est rendu 
exécutoire à partir du 8 de ce mois. Des expédit.ons en se« 
ront transmises à MM. les commissaires de H1“ “ 3“ 
sergent-major de la compagnie des pompiers pour en sur . 
veiller l’exécution.

A l’Hôtel de Ville le 4 septembre 18u&.

On lit dans le Courrier Belg» :
, Parmi les remarques qui ont été faites au su

jet du projet de loi sur le» cotons , en voici une 
qui mérite encore'd’être pubhee. Le droit piopose 
se- la rubaouerie de coton , équivaudra a mu. pio 
hibition complète de eet article . qu.en grande 
njrtie nous est fourni par la Prusse. O. , veut-on I
K. ,ü pr«Stds qaic.U«P™U,bil,o,.
Au probt d’un seul fabricant , a Bruxelles , M. de 
Gooier, qui encore ne fabrique pas toutes les 
pèces de ruba,merle de coton. La Prusse nous me
nace de prohiber aussi les lins blés et les toiles com
munes , qui lui viennent en grandes quantités des 
Èàndres et d’une partie du Hainaut, eu represai 
de la prohibition qu’an ferait subir a sa rubanne-
rie de coton. . , , , „• , _ ■

» Ainsi la perturbation sera jetee dans p usieur» 
espèces de commerce rien que par un article de la 
loi proposée ; sans compter toutes les perturbations 
qui vont résulter des autres parties de cette ma
lencontreuse loi , si jamais elle vient a etre adoptee, 

o Les magasins et les boutiques de Bruxelles sig 
nent en ce moment une pétition contre la loi pro
posée. Ils sont surtout effrayes par la menace des 
visites domiciliaires auxquelles ils seraient exposes,
si la loi passait. . . . , . o„_a

- » Heureusement que jusqu ici toutes les appa 
rences sont pour le rejet de la loi , a supposer

pulateurs ont du, pour obtenir ce produit de 736 
1 -, dépense d’au moins 54oo fr. ; üssontfr. , faire une dépense d’au moins 54oo 
donc en perte de plus de 4^00 fr. ,

Cependant en i834 , les -circonstances meteorolo 
piques ont été singulièrement favorables a la pro
duction sétifère. A peine en dix années sen pre- 
sente-il une semblable et c’est la , pour le dire en 
passant , l’invincible obstacle contre lequel vien
dront échouer tous les essais, quelque bien quils 
soient dirigés

Les bourgmestre et échevins, vu le plan d'élargissement 
de la rue dite tournant de St. Hubert approuve par arrê é 
royal du 2q décembre 1834 et indiquant les propres q« 
doivent être9expropriées pour cause d utilité PubllT* ’

Vu l’article 6, titre 2, delà loi du 8 mars 1810, ar<
rêLentplan des propriétés auxquelles l’expropriation est ap
plicable restera déposé pendant huit tours au secrétariat Se Ta regent rafinPque 'chacun puisse en prendre connais
sance et ne prétende en avoir ignore. „winnes et affi-Le présent sera inséré dans les /euille pubbq«« et ■ 
ché tant sous le perron de 1 hôtel de 1 hôtel 1
la porte de l'église de Ste. Croix.

Liège, le 4 septembie 1835. trvriVTFLe president du collége , Louis JAMME.
1 Par le college , le secretaire , DEMAIN I.

Le nommé Wilmotte , Dieudonné . ^urd-muetek »*«£4
demeurant en cette T'".e > ®st N? PDîutôt possible pougdent dirigés. . , ,, I militaire delà régenee a 1 hôtel de ville, p P

La plupart des manipulateurs éclairés par l ex- J alia-lre administrative que le concerne, 
nérience de plusieurs années, ont déjà abandonne j Liége , ie 4 septembre 1835.
1 . __ „„ „mtonlo Pn nnrsneetive quelune entreprise qui ne presente en perspective que 
des ipertes assurées , sans aucune chance de sucs 
cès. Leurs plantations de mûriers acquises a de- 
prix fort élevés, ne trouvant plus ni acheteurs ni 
consommateurs, sont rendues successivement a 1 a- 
griculture ordinaire. ■ ______

VILLE DE LIEGE- 
POLICE DE LA VOIRIE. — Avis.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 4 septembre. 

Naissances-. 2 garçons , 4 filles.
Décès: 3 gaiçons , 2 filles ,1 homme , 1 femme , savoir i

Jean Joseph Parent,’ âgé de 25 ans , Radier au 2» batai^n

* «■ s’".;.».

Les bourgmestre et échevins rappellent a" Pubb® 3"e 
dans l'état actuel .des réglomenç sur la matière , li est interdit .

40 D’établir; en aucun cas, des constructions tonnant 
saillie linéique faible quelle soit, sur la voie publique ;

2° De faire aucune construction nouvelle le long cle la 
voirie ; d’exécuter ou de faire exécuter aueuns changements 
ou réparations aux maisons ou bâtimens quelconques , sans 
en avoir obtenu préalablement l’alignement ou l’autorisation
de la régence. ,

Il est également interdit de former dans le corps des

taire — Made Françoise Chartier, âgée de 29 ans , san* 
profession , rue du Grand-Henri, épouse de Math,eu Le, 
moine.

Du 5 septembre. — Naissances 3 garçons , 4 h es.
Décès : 4 garçons. < 61'e . 1 femme .savoir: MariéCen/udeVhcnC: âgée de ^ans sZ profession faubourg 

St. Gilles, épouse de Denis Joseph Sande.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

qüril XniRe sé trouve en nombre, pour aucune espèce de
commencer la discussion, ce qui est encore tort ,saiii.e üle3ciue halco « “ “
douteux. »

constructions iiuauiu » -, -
saillie telles,que balcons., cordons en pierre ou en bois, ou 
toutes’autres , sans en avoir obtenu la même autorisation. 

Les mêmes réglemens punissent de la démolition des ou- 
•a»es de lq confiscation des matériaux et d’une amende ,M. le gouverneur de la proyinde^■JÂéÿ,. «SprÂ

vient d’adresser une circulaire a la regei J t ’IdministratiQn^ invite de nouveau tousMes lrabitans à se
viers, pour quelle engage ses administres à faciliter ^former à ces mesures prescrites dans.l’intérêt de la voirie,
i„„ ._préliminaires de la construction du che- i.i_. „„..m; „„ l’infraction pourraient avoir des suites

fer de Liège a Verviers, et pour
employe son influence médiatrice dans les cas ou il 
y aurait des contestations sur le taux tes in em 
nités dues aux propriétaires des terrains qu ou tra
verse,
- On écrit de Hasselt, le 5 septembre : 
a MM. Xavier de Tbeux et le chevalier de Lon

coniormer a cqs iucbuaw ^--------------- . , ;
et dont l’oubli ou l’infraction pourraient avoir des suite*

tr A Set'de ville, le 2 septembre 1835.

Le collége 1 ^du dîlnmmhe m^hl .
"ouvnmle'V- octobie prochain , au local de l’école du nord

( Halle aux Viandes. ) Vrieriture et le calcul.On y enseignera la lecture . 1 éc diman_
Les leçons auront Iteu tous les soirs , m« MM. Xavier de laeux n « v...... Les leçons auront lieu tous -j|man.hes

grée comparaissaient hier devant le tribunal de cet e cUe cxcef)tés, de 7 l.«esa Q hemes et les^dunanches
ville sous la orévention d’avoir, comme on sait , le et auires jours fériés de 10 heures du vine, sous ia prévenu ______ toutes lesville, sous la prévention d’avoir, comme ou sa, ^ e et aultes jours dries ae ,0 sese raa3culin, 8aas
20 août dernier , chassé dans la commune de W.L- ’ dans la commune ainsi que
deren, province de Limbourg, ou la chasse n était 1^^ ^ c0,nD,nunes environnantes qui travaillent habituell -

P". èe 1. ftó,« P» "ÄS Ä ’ ïI.“ “ S™ I c— ÄSÄ-Ü 1.6,.,, n;
* constant J M .. «V “rt.-.T“’ tÜSi S-4» “SSfct ZTt /“’Ç"“ ïi. ”• "L oui de l’instruction , -qee 1 intention des pre- “ sur lauste de présentation qu. devra etre \ „.dement pour la bonne qualité des eaux qm

U.0..0 de rbtasser sur la province de cniimisP. à

CHARLES JLYTII101A-CEST EUS „

PROPRIÉTAIRE
DE

L’HOTEL DU P A VILLON-ANGLAIS ,
A LIÈGE ,

A l’honneur de porter h la 
considérablement augmente le ‘’°“b'ee hôtefqui viens
parla construction de l’aile gauche de son notei qi . 
dMire achevée Par suite , il aura touiours des apparteniez 
au choix des personnes qui désireront passer nne partie de
'’ÏÿS a fondé un établissement de bain, 

rldics, dont l’ouverture b«“ “er3terd‘0ins£Se principale s°e trouve sur la place St. Lambert ; néanmoins 
les personnes qui préféréraient entrer par ledit bôte i P 
vent s’adresser 'au portier, qui les -hoduira par 1 mteneur.vent s’adresser au portier, qui ms im,»., r- u era 
II y aura des lits à la disposition du public et on y app q
des ventouses. araHissement en partieLedd W TJmLir^ en''Sigé afin quePledit

-’’^teftaRté de cKasser sur *a province de | aQUnlise a l’approbation du collège
\ '& ^"" dq, _ t ' „ «I île nnl '

LIG G>---- — - 1 I 5QU11IISG
• „.in* 0» F”,’“'. Hc-^ont pu ignorer , et dont ils ont | Revins.
'T et quai nsi en absence j Liège , le 4 septembre 1835.

A

0erme.
j 1, Henri-Antoine , naquit à Verviers le 3 février (1) 

V , de parens peu aisés mais riches de probité et de pa- 
riotwme. 1

; ocre, modeste boulanger dans une ville toute occupée 
•ex manuels, et où les études passaient alors pour 

v de luxe que les fabriçans eux mêmes se permet- 
' “ ’ - '1.' n’tuf garde de faire donner à son fils une

il---------------—---------------------------------

campagne de Zuttendael contre les troupes du cercle de 
l’empire germanique, s’y fit remari_ _ rquer par son courage et
fut bientôt nommé lieutenant par le général Lyon.

L’année autrichienne ayant envahi la Belgique en (793 ,

(1) A la révolution de 1830, les cris de vive Fym se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Celte année en
core, à la fête du bourgmestre de Verviers, une population
nombreuse étant réunie sous les fenêtre» de „p

Ms part i
x • ■- --.-.n m a conféré, je

» dirai que j’ai écrit au comité de salut public que je ne 1 
» sens par les talens nécessaires pour justifier la confiai, 
» que le conseil a bien voulu avoir en moi. Salut et fr 
» ternité. (Signé) Jaudon. »

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre coi
patriote, le pouvoir était loin de la partager .- aussi n’cu
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui ne
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotion:
gui ont le bon esprit de ne nnini c’arr^np k ..... ■»



COMMERCIALE D’ANVERS,
AU CAPITAL

DE

d’une

™NTE Millions de francs.

et sm la

S’J' ^compagnie commerciale''d'A*1“ S°,r’ Ies aclion- Ih n“" S,and 
surances contre LTNCEiN’nri. . a Anvers, p0ur |es as belle vue, co
se reuniront en mondomW ‘ SUC, la VIE des HO JI yTeS b dation ,’de 
«■sister à la pas“bé„ dé rUe de Vénu,, n» 758 , n ’ ! «Ilerie, b„cl
devant Me HANEGR^fTotTev'’T^ ,a « , paré “»U'et «u v. 

Eu s adressant a Mr. H.j’S ?S . ' ensemble d ur

4ST" ■*& t“&
Anvers, le 28 août 1835.

s. ,™p, m
-------------- Auguste MOliEL.

D UNE

s^NDE PROPRIÉTÉ,
SISE AU QUAI D'AVROI, N- 621 

A LIÈGE.

i ^’ENCHÈRE.

de l'église Saint-Jacques co,L Ke’T de Ve‘tbols 
manger, cuisine et lavoir’ au d‘î" Salon - pia!S'eurs chambres au premier d^un chaussde , et *de 
verger et écurie. H ’ d un btau jardin avec

midi M®RBERTRANI)!PSreRf .L,J35 ’ à 3 1,eures aPr«
au plus offrant et dernier enchérisse^*86 ’ expose,a en vente 

Üne*j;ileï P'-ceSaint-Pr^'ér^t e" 30n -tuOe, située 
I taande et belle PROPR iftTtf ’ •belle vue, composée de plusieurs en,^ 1 ,'°!,,ssant de la p|us 
b dation de huit bâtimens de fah|S de logis , servant d'ba. 
sellerie . bûchers , „a,ffige grands ^ ’ dcUne3 remises“
ensembJe'dune'Lpérficie0 dé le "^^forman^un

r«»«ÄqÄ:£SLàIdba -,,. -

—........... ....... '1 iSatótei«.

DE

L’HOTEL LE VERRE A VIN
, A HASSELT. ’

TA&WrJSi r h,...,,

vïmE'tiïïh ■“ *
îr «™1i,"r Pt,“;r * * lr.r

Src« m vsit; K;
sngsvs tr» “™s «£

des

ÜSIIVES et MOUtlivs
DE L0NGD02. 5

■Le 5 OCTOBRE i- ,
eddé par |e ministêredï M^BeStrA«„“alin ’ 11 *«a pro- 
f.n «on étude place St. Pn ,Tf à T?AND 1 Dotaire a Lége
des IMMEUBLES dont le le’tail snTt" *“ e“C,lêres P^Ufues’ 

Une Fokte - r Pre,nier lot. 
lofer, deux marta«'* *”rlîjre • k Paleron à affiner
UneCueUtS? ’ masas,ns - écuries , verger * »ne™ ,ua,,son assez 

petite maison vis-à-vis de l'étabfiséemënt 29» ^ terie et

' Un MOULIN à farine ’^ ht‘
vergers , connu sous le 'nom de*C™ ’i <?CUrie et deux petits 
»ente de 4 couples de mëulef féT*. Mouli" a b°"gdoz ?
produisant une farine aussi belle o . "Si2 couPles à fin-blanc
moulins à vapeur. ^ e ce^e 4u<i l’on obtient des
prés dedUBotede*SfaTseannSt partie''du^T *e S'le ,e P,us beau, 

la ville de Liège, bien niesde« u fanbourg d'Amercceur de 
Meuse et .ur l'Ôurte eW «î0“" ?^e l’on ““'«ruit wr ta
^ ë d?,L,egeà Verviers SpaPet°PAn* de la no“Velle route 

Uutre la facilîf^ A*0 » * a et * Alleraa^ne.
jnuissent de la KS*’ ftab,issemens
le. eb SSer audit M° BERTRAND né. que de ‘’Ourte.

barges et conditions de la D aire ' Pour connaître 
---------- 202

Par . . e[ Pa™evan| au auai ......... ’ 1 oerrtere
36 13 »-e , dn

de la campagne pouvant Air» J' s,a°reraens Je la vi||e et

e-mtc, en un 8eu) ou plustenrs'LOTS^IrgrVdÂ' 

t formation des lots
W :Ä “xr” ifestrs.

&ifr^P’S^-^ed: 5^

etLeOU3a*L0T se ' C°mi" 'S ‘ en,plaCement d«’bâtiment «» W.’r 110 Jo! - Renies”,!' p

/ardin , servantM^m^smf ^vmUn"1’ iéâ(iment au fond du de p'aî'v , dnoh„bandae - »OoOO
I metres en largeur” avec iC l"16“'? en longueur sué

1414 metre^,?oTga„aCnTePg“bment àTal" e^r'" C,°ntenanee de 

be cahier des charges présente i rUR Grand Joncteu.
e" %dvtê fi0Ur ^

l’étude dudit Äftr 2°^^ 6St ddPOse en 
conditions de VENl’P Ç’ ! otaue, de même auf» l#ao pection. VEiN1£- Cesser pour en ^Tin,.

VILLR DE LIÈGE r p*
demande du sieur LCS Tbour§mestre et échevm

Chapeauviile, „» 36g °S?Pb Dar,monl demeUr“]
four temporaire de bnc'iu ™ , 3 el,e a,ltürlsé à établ
dans un terrain clôtm-é^ J 0l,r'? CUIS50n de 30.000 seul Tribouillet , et dépend 1, jT ‘*a,e vive> s'»ué an ' 

Vu Parrété roval 1 t ^ ma'S°n n° «5. ‘e''
coÄdaif.d“ v .-««çrÂtTiordonna

'liée par

cet7é”dema3nr,Ssqon't ^lr *'»PP?»er à P0hjrv
feurs motifs d’opposition Ln f “'«.PMyenir à |a ri.
A^«TTrSSÄS!,,*

Ci'’’iÈ.“fc î“1* »*■»,
°6 ’ le secrelaii e , DEMAJi,

COIHIEIICE
Actions de îa^mque^Ljfjy ^2 ' ~ Md(al,ique3 - 1020,0

Hohéta^torf «Të T C°nS- ' 9° 3|8. belges ,0n

OoS^^^YDdb'^LBr^i:^ “g* ,aj

“ . c 80 J z ß I°t *1
-..o uc la oanque, 0Oi)OÙ nn* ’ü* Dn cour., Kde Pans , O0U00 0?. J^eSte. TCV\e7 B7%Ta ^ k 

~ ÂrS»,eXrdc* 3i33° °2 "

£a.v.'“ ü&Ä-S^
Ä &rn.%Toloe,8|i; r k C’, 000° 0? 

c^Âtb00- - ßauq- KÜRT,

£r^rts L4 relire 54 ¥

, |jAc^ r-äfÄ.»
6 °|o , 000 0,0. — Société"', » d i’,ueire ' ° 0|0 Bill du ,.é 
et comp..l04*0,0. - Dilo 828 eTïZ °V‘0 °' ~ »a
Di'toëmp’.

00 00 —Damun. à' Lmi j. , om _ /'“*• “riS. à I., 6 
— Pente perp. d'Espagne 0 0,'n ëf" 6, fra"Ç- 00 OiOlr ?“* r«S,,. tf'i'Aiïte alu

VEATlî
BE BEAUX BOIS.

r..» stoKto A F0RÊT- ?
taire DELIE GE VLNDR^35 Lp H heures du matin , le no- 
B°mna , à Chaufonbun^ 'lës Sl™EU^ f'I M-M’ ]es 
dans la commune de Forêt, contre c'*fPrés. «tués
Vesdre ; contre la nviere et la route de

. BOIS DU TROU l-- “ •■uiiures 00tenanuieuriev°anrau S” mid*3^^5 ™ ^ de b°“ / ~ ^ P*ussie,‘* ’ < 04 4,8. 

li:^V8eCieW Ct ' . Wtt W«bre.

Amsterdam.

7 8 I)U° Rà Anvers , OU 0|0.V ‘Deltf diff^’F “ Pa‘i3 '
00 --Bons cortês à l.ënd. 30 1,16 r Esp‘ à Par 
99l? ‘""s6 aCllons de la banq * 00^ n°n1,0,13 dr3 ‘
9J 1,2 —- Act. Rot. (r. levée i nnor.000 °J®----Mdtalli

/ DiiL0 S b°l°gne, 000 0i0 o’) w' 7U!.to2' levée
ƒ Di to a Londres, 00 _ ». L. Naples falcon. 00 C

bot. P...... 8~ Brest hens, 85 5,8. J Gr\

ie ~
«EST« C0„VraiIS J““

r -■.
rem .«'£/£ SSSiZjn. » 'ûSTl"

pTbiSÉS^*-*-.
r'~. 4Â(Ss; 5® 1 £"ƒ sî à

.?■ «»ow a..plein rapport, avec maisonnette n'! darbres fruitier» , en 
buture, no 7 , tenant d’un cùté à m r3!*1"* à r“"
1 cr .lve 1 devant à la rue et h ■’ bahaie, de i’autre à 

s adresser pour coimaitre’les d,|î'lr,e‘e à ia Rivelette. 
nntaae MOXHON. tlUcs et conditions au dit

108

,, ’ ““ “o aia, ae

tenant du levant au prenne iët rC*‘e3 56 aunes de bo's ,

TsÄinCt «M." «
tenant .lu Jetant an Minîier 'midfnu^I!»’' 32 “0,IBS de hoiî .

«-w-^2ïaî? “ASSONHEID.

tenant du d= bel. .
est ir ««■ igïtft*, l'a-!
J' be, qui d°"‘ “«.ft'peSS ' *■ ebeiuin

iSÄl’J±rÄ!~^TÄ,,Ä

Londres.
Paris.
francfort.
Hambourg,

12 07 1,2 
47 0|00 
OU 0,0 
35 1,16

46 7,8 
35 9,(6 
34 (5,16

.—...tam ‘e transport de leurs ,,, 
grande partie composés de chênes f;fV~— ’ ’r t‘"llls sont ei Uté d'arbres de liante S'.Ü T7Tforte(laa"- 
masse . ensuit» «« ~s...- i . . . seront cl abord exposes enmasse , SÆÂ ^
a prix egal, l’acquéreur de la mal» * Cl d,'3sus formé: 
donne toute facilité à Pacqnéreur nour le n ' d a«a

S adresser audit notaire pour connadri l» ^''!"1 du Prix- 
tenir tous renseignemens. connaître les conditions et ob-
-------- ---- ------T—-----------— _________ 153
VENTE DE BOIS SCIÉS A A miv

Le 9 SEPTEMBRE 4 .
chantier du sieur STASSARx"* m" '‘e relevée, dans le 
Ve2l n 3 rece,Ut du "“taire LOUmÀIe *.de Huy ’ >* se,a

Wcres et marchés en chêne. 1 d ’ P0S8elets , teerasses , 

Les marchandises de chêne VorVt
"«:* ^ p-

451

bl* °|o perte
12 <5 0,0 
47 3,8 
35 7,8 
35 5,(6

TT a- . Ä»«»Wpl« I „,o
Effets publics Belgique __ n

Idem différée, 43 0,0 l _ obln, ‘î eCl,'’e - 104 3p 
— Emprunt de 48 miH (nn o „8» de„1 enlP-• -95 00 
000 00. - Idem de 2 qf ^ ~ Idem de ï
act.ve , 2 1,2,000 0,0 P Idém ’rlT °n ~ 11 Monde.
B8 1,4 A et 99 P. 00 _ zLZnl ^c b? 00; ~ ««"te 
Perp Pans, 3 p. c. , 00 0.0V ’ 00*°l0 ° 0. -
"l* a 31 4,8.A -Idem diff. , HetR ferp' A,nste'da,

r» r j CouTs “Prés I« Bourse
commencement d*‘?I\m!tJe^n,‘<!'‘tJemIre à la bais
tres-riemandés d.'manière qu'on ne'trih* r-eft>ri* et sont
deurs dans les différentes valors «pa „„fff qUe V» de 

Cortê/as'aJrÀ.- CoupA‘dffo ooLpff& i '3 1,2 ]

«r;5
Bourse de Sruirettes , En,l’r41nt Ardom «

34 0,0 F. Emprunt île’48 miüoo [tTu“1“' ()eUe a
122*0%'A"»"1' (5) 8'7 'I2 P- Soc’ié,e? delco!;„''dAcl,°“3 °
'22 0,0 A. Banque de Belgique 15) 109 i.o , ï, “ de vette v. active, 54 040 0 _ EspagP cfeblr Îd ‘ V Fo i°llaiide- ‘ 
A"vers4p.„,°. Id. Amsterdam 5 f .I 3\ 'VA °U- l’<‘ 
é, '16 3 P- °lo , 0000 Cortès à Londres0 ’ k °2°° ~ 1
arfferee, <4 0j0 P. • 5(8 P 000. p

MARCHÉ: DE HASSELT , du A son 
from, f'hect., i'è-.( 0 — Seigff 9»20_O ^

Avoine , 8 75 — tfl2r».;(ivr#î ^ ^ î.?e’ Sairasin, 8
— • °r> °°—Beurre, kil-~ *

H. Lignac , imp. du Journal, rue au av 4‘c
II

f


